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La France a dépassé de manière systématique et persistante la valeur limite 
annuelle pour le dioxyde d’azote depuis le 1er janvier 2010  

La période de ce dépassement qui concerne douze agglomérations et zones de qualité de l’air 
françaises aurait dû être la plus courte possible  

Le 7 mars 2012, la France a demandé à la Commission le report du délai prévu pour le respect 
des valeurs limites de dioxyde d’azote fixées par la directive qualité de l’air 1. Cette demande 
concernait les valeurs limites annuelles de 24 zones du territoire français et les valeurs limites 
horaires de trois de ces zones. La Commission a émis des objections à cette demande de report 
qui n’ont pas été contestées par la France qui avait, dès lors, l’obligation de respecter les valeurs 
limites de dioxyde d’azote, calculées par heure ou par année civile, à compter du 1er janvier 2010. 

En raison des dépassements des valeurs limites annuelles de dioxyde d’azote dans de 
nombreuses zones du territoire français depuis le 1er janvier 2010, la Commission a engagé, en 
2014, une procédure en manquement contre la France. 

Puis, le 19 juin 2015, la Commission a estimé que la France n’avait pas observé les valeurs limites 
applicables pour le dioxyde d’azote (prévues à l’article 13 de la directive) et que, bien qu’ayant 
adopté des plans relatifs à la qualité de l’air et/ou d’autres mesures visant à réduire les émissions 
de dioxyde d’azote, elle avait manqué à l’obligation de faire en sorte que la période de 
dépassement soit la plus courte possible (prévue à l’article 23 de la directive). 

La Commission a donc invité la France à prendre les mesures nécessaires pour satisfaire à ses 
obligations et, faute pour celle-ci d’avoir pris ces mesures, a introduit un recours en manquement 
contre la France devant la Cour de justice. 

La France ne conteste pas l’existence persistante des dépassements des valeurs limites horaires 
et annuelles de dioxyde d’azote dans les zones et agglomérations 2 faisant l’objet du recours 
introduit par la Commission. Cependant, elle conteste le caractère prétendument systématique de 
ces dépassements. 

Dans son arrêt de ce jour, la Cour souligne que le fait de dépasser les valeurs limites pour le 
dioxyde d’azote dans l’air ambiant suffit en lui-même pour pouvoir constater un manquement à 
l’obligation prévue à l’article 13 de la directive. 

La Cour rappelle, en réponse à l’argument de la France selon lequel le retard dans l’application de 
la directive doit être apprécié au regard des difficultés structurelles rencontrées lors de la 
transposition de celle-ci, que la date à partir de laquelle les valeurs limites pour le dioxyde d’azote 
devaient être respectées était fixée au 1er janvier 2010. Or, poursuit la Cour, dès lors que le constat 
objectif du non-respect par un État membre des obligations que lui imposent les traités a été établi, 
il est sans pertinence que le manquement résulte de la volonté de l’État membre auquel il est 
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imputable, de sa négligence ou bien encore de difficultés techniques ou structurelles auxquelles 
celui-ci aurait été confronté. 

En outre, la Cour indique que la directive prévoit que, lorsque le dépassement des valeurs limites 
pour le dioxyde d’azote a lieu après le délai prévu pour leur application, l’État membre concerné 
est tenu d’établir un plan relatif à la qualité de l’air qui répond à certaines exigences. Ce plan doit 
prévoir les mesures appropriées pour que la période de dépassement soit la plus courte possible, 
et peut comporter des mesures additionnelles spécifiques pour protéger les catégories de 
population sensibles, notamment les enfants. Il doit être transmis à la Commission sans délai, et 
au plus tard deux ans après la fin de l’année au cours de laquelle le premier dépassement a été 
constaté. 

La Cour souligne que le fait qu’un État membre dépasse les valeurs limites pour le dioxyde d’azote 
dans l’air ambiant ne suffit pas, à lui seul, pour considérer qu’il a manqué à l’obligation résultant de 
l’article 23 de la directive. Néanmoins, selon la directive, si les États membres disposent d’une 
certaine marge de manœuvre pour la détermination des mesures à adopter, celles-ci doivent, en 
tout état de cause, permettre que la période de dépassement des valeurs limites soit la plus courte 
possible. 

Or, la Cour constate que la France n’a manifestement pas adopté, en temps utile, des mesures 
appropriées permettant d’assurer un délai de dépassement qui soit le plus court possible. Ainsi, le 
dépassement des valeurs limites en cause durant sept années consécutives demeure 
systématique et persistant dans cet État membre malgré l’obligation pour la France de prendre 
toutes les mesures appropriées et efficaces pour se conformer à l’exigence selon laquelle le délai 
de dépassement doit être le plus court possible. 

La Cour conclut qu’une telle situation démontre par elle-même que la France n’a pas mis à 
exécution des mesures appropriées et efficaces pour que la période de dépassement des valeurs 
limites pour le dioxyde d’azote soit la plus courte possible, au sens de la directive. 

La Cour fait donc droit au recours de la Commission et condamne la France pour manquement 
aux obligations issues de la directive qualité de l’air. 

 

RAPPEL : Un recours en manquement, dirigé contre un État membre qui a manqué à ses obligations 
découlant du droit de l’Union, peut être formé par la Commission ou par un autre État membre. Si le 
manquement est constaté par la Cour de justice, l’État membre concerné doit se conformer à l’arrêt dans les 
meilleurs délais.  

 
Lorsque la Commission estime que l’État membre ne s’est pas conformé à l’arrêt, elle peut introduire un 
nouveau recours demandant des sanctions pécuniaires. Toutefois, en cas de non communication des 
mesures de transposition d’une directive à la Commission, sur sa proposition, des sanctions peuvent être 
infligées par la Cour de justice, au stade du premier arrêt. 

 

Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas la Cour de justice. 

Le texte intégral de l’arrêt est publié sur le site CURIA le jour du prononcé.  
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